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Monsieur Jean-Francis TREFFEL

Préfet, Administrateur Supérieur

-  29 Juillet 2017  -

Lavelua,

Monsieur le Député,

Monsieur le Sénateur,

Monseigneur,

Monsieur le Secrétaire général, Cher Collègue,

Monsieur le Conseiller économique et social,

Madame la Présidente de la Commission permanente,

Messieurs les Membres de la Grande Chefferie,

Messieurs les Membres du Conseil territorial,

Mesdames et Messieurs les Membres de l’Assemblée territoriale

Monsieur le Président du Tribunal de première instance,

Madame le Procureur de la République,

Mesdames et Messieurs les chefs de services,

Mesdames et Messieurs, Chers Amis,

Il y a quelques jours, nous célébrions ici, ensemble, la fête nationale du
14 juillet en ce lieu symbolique du Malae Sagato Soane.

Aujourd’hui,  c’est  également  ma  première  fête  du  Territoire  en  ma
qualité de Préfet, Administrateur supérieur des Îles Wallis et Futuna.
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Il y a 137 années de cela, les souverains des îles Wallis et Futuna ont
exprimé  leur  volonté  de  se  placer  sous  la  protection  de  la  France,
engageant ainsi la démarche qui a conduit à notre histoire commune. 

Le 27 décembre 1959, c’est l’ensemble des Wallisiens et des Futuniens
qui ont exprimé le désir de vivre ensemble à l’intérieur de la France et
d’en partager le destin et aujourd’hui au sein de l’Union européenne .

C’est cette volonté de lier nos destins qui a donné naissance à cette loi
du 29 juillet 1961 qui consacre un nouveau statut pour cet archipel et
dont nous célébrons aujourd’hui le 56ème anniversaire.

C’est ce même attachement pour la France que nous commémorons
lorsque nous pensons à ce jour du 20 juin 1947, il y a 70 ans. Nous en
célébrons  le  70e  anniversaire  cette  année.  Il  s’agit  du  premier
engagement volontaire de militaires wallisiens et futuniens au sein du
bataillon mixe d’infanterie coloniale du Pacifique. Nous pensons à eux et
à leur engagement exemplaire.

À  cet  égard,  je  tiens  à  saluer  aujourd’hui  la  présence  des  anciens
combattants et à adresser une pensée pour les derniers survivants des
contingents des premiers engagés de Wallis et de Futuna, où qu’ils se
trouvent.

Nous leur exprimons reconnaissance et gratitude.

Je tiens également à saluer aujourd’hui la présence du RIMAP de la
Nouvelle-Calédonie  et  de  son  colonel,  dont  un  détachement  est
actuellement présent à Wallis dans le cadre de ses tournées régulières
sur nos deux îles.

Le statut de 1961 a fait du préfet, le chef du Territoire. Il m’octroie des
responsabilités nombreuses et lourdes, mais également des devoirs, et
parmi eux, celui de me placer à l’écoute de chacun, celle des élus, qu’ils
soient d’expérience ou nouvellement élus, mais également des autorités
coutumières d’Uvéa, d’Alo et de Sigave.

Rien de ce qui sera accompli au cours des cinq prochaines années ne
pourra l’être sans écoute et volonté. 
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Les grandes réalisations des cinq prochaines années impliqueront un
travail collaboratif de coproduction, dans le respect des compétences de
chacun et dans le cadre d’une relation harmonieuse qui permettra des
échanges fructueux sur les nombreux sujets qui nous attendent.

Ces sujets, quels sont-ils ?

Je pense avant tout à la stratégie globale de développement durable du
Territoire,  adoptée par l’Assemblée territoriale en début d’année, qu’il
conviendra de décliner en stratégies sectorielles et plans d’action afin
qu’elle trouve une traduction concrète qui permettra aux enfants et à la
jeunesse de Wallis et Futuna d’avoir un avenir sur leur Fenua. 

Comme nous le savons, le développement économique passe par une
stratégie  de  développement  du  secteur  primaire,  de  valorisation  de
l’économie  bleue  et  d’appui  à  la  création  d’entreprises,  notamment
touristiques, avec l’aide d’investisseurs extérieurs.

De  même,  développer  les  îles  Wallis  et  Futuna  implique  leur
désenclavement et une meilleure intégration régionale.

À cet égard, le câble Tui-Samoa est à nos portes et les premiers travaux
ont  déjà  commencé.  Il  ouvrira  bientôt  Wallis  et  Futuna  à  l’ère  du
Numérique Haut Débit qui offre de nouvelles perspectives, notamment
en termes de E-formation, d’éducation à distance, de télémédecine, de
création d’emploi, d’ouverture sur le monde à laquelle tout légitimement,
nous le savons, nous le voyons dans nos familles, nos enfants aspirent.

De  même l’amélioration  de la  desserte  aérienne,  indispensable  pour
connecter  le  Territoire  à  l’étranger  proche  devrait  trouver  sa
concrétisation très bientôt, puisque les appels d’offres ont été lancés,
tant pour la desserte sur Fidji que pour la desserte intérieure.

L’avenir de Wallis et Futuna passe aussi par une évolution statutaire.
Les institutions du Territoire fêtent leur 56ème anniversaire et ont, depuis
l’origine, fort peu changé. Le développement ne se pose plus en 2017,
dans les mêmes termes qu’en 1961 et pour en relever le défi,  il  faut
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aussi comprendre qu’une nouvelle étape statutaire peut être franchie ici
dans les  prochaines années.  L’État  est  prêt  à  accompagner  les îles
Wallis et Futuna dans cette direction. 

Ce débat pourra avoir lieu lors des Assises des Outre-mer, souhaités
par le Président de la République, qui se dérouleront à Wallis et Futuna
comme dans les autres collectivités d’Outre-mer à l’automne prochain.

Ce  rendez-vous  proposé  tant  aux  partenaires  institutionnels,  privés
professionnels,  qu’à  l’ensemble  de  nos  concitoyens,  sera  l’occasion
d’évoquer de nombreux autres sujets  qui  ont  trait  à  l’avenir  des Îles
Wallis  et  Futuna  et  qui  ont  été  identifiés  pour  beaucoup  dans  la
Stratégie de développement.

Cette démarche des Assises proposée se veut une démarche collective,
ouverte et ambitieuse pour identifier de la manière la plus concrète et
opérationnelle possible les conditions et les moyens nécessaires pour
aller vers un développement effectif et durable des sociétés vivant dans
les Territoires d’Outre-mer.

Avec les Assises, l’État réaffirme sa détermination à accompagner les
Outre-mer, à vous accompagner nous permettant de nous réinventer en
territoire d’excellence et d’innovation.

Wallis-et-Futuna a toute sa place dans cet exercice auquel adhérent nos
élus au premier rang desquels nos parlementaires, député et sénateur.
Nous devons avoir confiance dans le potentiel de développement des
îles Wallis et Futuna, notre Territoire, dans ses atouts, ses forces, ses
capacités, dès lors que nous sommes unis pour servir sa population et
sa jeunesse. 

Pour ses 56 ans, je souhaite une très belle fête au Territoire, une très
belle fête à l’ensemble de la population de Wallis et de Futuna, dans la
joie, l’unité et la paix.
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Je vous souhaite de passer une très belle journée. Que cette fête du
Territoire 2017 renforce notre confiance pour continuer à construire tous
ensemble le Territoire de demain.

Vive Wallis et Futuna !

Vive la République !

Vive la France !
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